
80' ANNEE. — N» 39 DIMANCHE 31 MARS 1940. 

25 
c. 25 

C. 

©B® ANE BÉBPUSUCAm BU D^AHTEIEÎSHT 
Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche 

3 mois 
LOT et Départements limitrophes 11 fr. 50 
Autres départements 12 fr. 

TÉLÉPHONE Si 

G mois 1 an 
21 fr. 38 fr. 
22 fr. 40 fr. 

- - COMPTE POSTAL : 5899 TOULOUSE 

Les abonnements se paient d'avance 
Joindre 1 franc à chaqne demande de changement d'adresse 

Rédaction «Ss i%.clmlîiî^t^a.tioîi 
CAHORS. — h RUE DES CAPUCINS, 1. — CÂHORS 

A. COUESLANÏ, Directeur 
Rédacteurs : Emile LAPORTE, Louis BONNET, Paul GARNAL 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

ANNONCES JUDICIAIRES 
ANNONCES COMMERCIALES (la ligne ou son espace). 
RÉCLAMES 3e page ( - d» — ). 

» 2» page ( — d° — ). 

1 fr. 90 
2 fr. 25 
3 fr. 50 
6fr. » 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

Les neutralités tremblantes et complaisantes prépa-
rent les nations asservies ! 

Sur la conception que le Reich se 
fait de la neutralité et qu'il essaye 
d'imposer par la terreur, une contro-
verse vient de s'élever entre La Frank-
furter Zeitung, journal boche, et L'Os-
servatore Romano, organe officieux 
du Vatican. Il est intéressant d'en-
tendre le loup plaider sa cause contre 
l'agneau et s'efforcer de donner à ses 
crimes de sang une justification de 
droit. 

va 
Aux neutres qui résistent avec 

peine aux entreprises des Allemands 
pour s'en faire des complices dans 
l'œuvre de domination qui les me-
nace à échéance retardée, La Frank-
furter Zeitung prétend établir d'a-
bord ce principe que la guerre totale 
impose aux non-belligérants ce qu'el-
le appelle une neutralité totale. 

D'où il résulte que la propagande 
étant une arme de guerre, tout ce qui 
participe à l'action de propagande 
chez les neutres comme chez l'en-
nemi doit être traité comme arme 
de guerre. Par conséquent, inter-
diction aux neutres de formuler une 
opinion quelconque sur la guerre, 
sur les causes de la guerre, sur les 
responsabilité"s de la guerre, sur la 
manière dont elle est conduite et 
sur les chances de victoire des bel-
ligérants. 

Si l'on peut admettre, à la ri-
gueur, qu'une personnalité neutre se 
permette dans une conversation pri-
vée de manifester son avis indivi-
duel, cela est inadmissible dès qu'il 
s'agit d'une manifestation par la 
voie' de la presse. Celle-ci peut avoir 
une influence sur les esprits et elle 
engage la responsabilité de l'Etat 
qui la laisse se produire et qui sort 
ainsi de la neutralité. 

I*** 
Retenons cette concession. Les Al-

lemands veillent bien encore per-
mettre à un neutre de dire ce qu'il 
pense dans le privé. C'est gentil et 
les neutres doivent être reconnais-
sants au Reich de la liberté grande 
qu'il leur laisse, 

Quant à la presse, elle doit se tai-
re et tenir incognito la pensée qu'elle 
a le droit d'avoir, pourvu qu'elle 
n'eri souffle mot. Dès qu'elle laisse 
entrevoir une idée touchant les évé-
nements ou les responsabilités ou 
les suites du conflit, elle prend par-
ti, elle viole la neutralité et expose 
son pays à toutes les conséquences 
de cette attitude. 

« La presse neutre », écrit le 
journal boche « soutient et facilite 
« la propagande de nos ennemis, 
« quand elle leur emprunte des fa-
« çons de présenter des événements, 
« des nouvelles et des jugements et 
« qu'elle énonce ouvertement des 
« critiques morales et politiques. » 

Autrement dit, la presse neutre est 
invitée à se taire, si elle ne veut pas 
exposer son pays à un sort dont elle 
a plusieurs exemples sous les yeux ! 

Une telle arrogance a quelque 
chose d'inouï. Hitler ne prétend pas 
seulement commander ceux qui lui 
sont directement soumis, mais aussi 
ceux qui sont encore hors de sa ty-
rannie. Et» en attendant, il prétend 
leur interdire un jugement "quel-
conque sur ce qu'il dit et ce qu'il 
fait. 

Sauf, bien entendu, s'il s'agit d'ap-
plaudir et d'admirér. 

Vous pensez bien que dans ce 
CRS, il n'estimerait pas qu'il y ait 
violation de la neutralité. 

Pourquoi réclame-t-il en effet ? 
Est-ce parce que la presse neutre 
énonce des opinions ? 

Non. Mais parce que ces opinions 
ne sont pas favorables aux Alle-
mands. Et cette théorie à propos de 
la presse est la même qu'ils met-
tent en pratique pour la conduite de 
la guerre sur mer et, par exemple, 
pour la protection des eaux territo-
riales de la Norvège. 

Ces eaux doivent être, disent-ils, 
respectées par les belligérants. Bien. 
Seulement eux s'en servent chaque 
jour pour y faire naviguer leurs ba-
teaux qui transportent du minerai 
de fer et du matériel de guerre. Ce 
faisant, ils prétendent ne pas violer 
la neutralité norvégienne et s'indi-

gneraient si le gouvernement nor-
végien voulait les en empêcher — 
ce qu'il n'a aucune intention de 
faire. 

Mais que les navires alliés entrent 
dans ces eaux sacrées pour arrêter 
les bateaux allemands qui y circu-
lent... Oh ! alors, c'est un abomina-
ble abus de la force, c'est une cyni-
que violation de la neutralité. Et, en 
laissant s'accomplir de tels forfaits, 
le gouvernement norvégien se rend 
coupable d'un crime qui mérite d'être 
puni ! 

Toujours mêmes principes : droit 
de la force. Et toujours même but : 
domination totale. 

La neutralité consiste pour les 
Etats à se tenir loin du conflit, à ne 
favoriser ni l'un ni l'autre des com-
battants. Il n'y a rien à réclamer de 
plus I... 

Mais que les citoyens de ces pays 
soient condamnés au silence, qu'il 
leur soit défendu d'avoir une opi-
nion et de l'exprimer, jamais encore 
on n'avait émis une pareille préten-
tion... 

Cette tactique, fait remarquer un 
journal hollandais, qui consiste à 
museler la presse des petits Etats 
neutres par la menace et à lui im-
poser plus ou moins directement les 
slogans de la propagande allemande, 
cette tactique qui a déjà trouvé son 
explication en Tchécoslovaquie et 
en Pologne, on essaye aujourd'hui 
de l'appliquer aux autres. 

Et ce n'est pas un sort à les ren-
dre jaloux, 

Les neutralités tremblantes et com-
plaisantes préparent les nations as-
servies ! 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Citations 
C'est en Usant les citations publiées 

au Journal Officiel qu'on rejoint, lors-
qu'on n'y est pas mêlé, la réalité de la 
guerre, « A l'Ouest, rien de nouveau ! » 
Ce titre, qu'un écrivain allemand a rendu 
célèbre, a . trouvé sa réplique dans cette 
guerre avec : « Rien à signaler », ou : 
« Activité réduite des éléments de 
contact. » Mais ce « rien » et cette 
« activité réduite » c'est beaucoup par-
fois pour ceux qui les créent. Il n'est, 
pour s'en convaincre, que de lire certains 
récits du front, ceux, notamment, que 
M. Alexandre Arnàux publie dans la Re-
vue de Paris. L'auteur du Cabaret, d'In-
dice 33 a « fait » l'autre guerre. Il y a 
forgé son talent et en a remporté cette 
simplicité sombre et vraie qu'une époque 
moins dilettante que notre après-guerre 
eût appréciée comme une grandeur. Un 
style exigeant, une observation qui ne tri-
che pas ont retrouvé, avec la nouvelle 
épreuve, l'élément qui les avait formés. 
Ces nuits de veille où tout bruit s'ampli-
fie, cette atmosphère de chasse hamaine, 
ces luttes de l'homme avec l'eau, la boue, 
l'ombre et le silence, ces dangers réels 
enfin, ce n'est pas le communiqué ni ses 
commentaires qui nous les font connaî-
tre, mais un récit où le talent interprète 
la réalité ; et les citations où le courage 
se résume en quelques traits essentiels. 

Elles méritent d'être publiées en bonne 
place dans nos journaux, ces citations i 
elles apportent à ceux qui ne se battent 
pas cette odeur d'héroïsme qui manque 
à notre vie civile. Lisez plutôt : « Gras 
(Pierre-Arthur), chasseur d'un courage 
exemplaire, volontaire pour les missions 
dangereuses. A participé à un coup de 
mainr à l'intérieur des ' lignes ennemies. S'est jeté l'un des premiers sur l'ennemi, 
a combattu an corps à corps avec un 
absolu mépris du danger jusqu'au mo-
ment où il a été atteint à la tête par l'ex-
plosion d'une grenade. Malgré la gravité 
de sa blessure, n'a proféré aucune plain-
te, faisant preuve jusqu'au bout de la 
plus grande énergie et d'un haut senti-
ment du devoir. » Et cette autre ; « Ha-
mar ben Bouchta, soldat ; valontatre pour 
un coup de main dans des conditions 
particulièrement difficiles, s'est dévoué 
sous le feu de l'ennemi pour repasser 
plusieurs fois à la nage une rivière en 
crue. Par la pose d'un cordage, a permis 
le repli de ses camarades et sauvé la vie 
à beaucoup d'entre eux,.. » 

// y en a comme cela des colonnes. J'a; 
pris ces deux-là au hasard, accolant à 
dessein cependant le nom d'un indigène à 
un nom français presque banal. Mais le 
courage unifie les origines et crée cette-
communauté de l'armée dont l'évocation, 
seule, suffit déjà à fortifier les âmes. 

GUERMANTES. 

Informations 
Les ambassadeurs de France 

On annonce que M. André François-
Poncet, ambassadeur de France, se ren-
dra prochainement à Paris pour s'entre-
tenir avec M. Paul Reynaud, président du 
Conseil, ministre "des affaires étrangères. 

La nouvelle est exacte, M. Paul Rey-
naud devant entrer en conversations 
dans les prochains jours avec les ambas-
sadeurs de France dans les principales 

I capitales européennes, en premier lieu 
! avec les ambassadeurs de France à Rome 

et à Bruxelles. 
Les mutins du « Winnfpeg » 

sont acquittés 
Après les plaidoiries des avocats qui ré-

clament l'acquittement des prévenus, lec-
ture du jugement est donnée, aux termes 
duquel les délits reprochés aux prévenus 
ne paraissant pas suffisamment établis, 
le tribunal maritime les relaxe tous des 
fins de la poursuite. 

L'ambassadeur de Russie 
est relevé de ses fonctions 

L'agence Tass annonce que M. Souritz 
n'étant plus considéré par le Gouverne-
ment français comme « persona grata » 
est libéré de ses fonctions d'ambassadeur 
de l'U.R.S.S. en France. 

M. Souritz, ambassadeur des Soviets 
eu France, avait remis au télégraphe un 
télégramme pour être envoyé à Moscou 
au nom de Staline, à l'occasion de la 
conclusion du traité de paix entre 
PU.R.S.S. et la Finlande, 

Dans ce télégramme, on lisait : 
« Grâce à la sagesse du gouvernement 

soviétique et grâce à notre vaillante ar-
mée rouge, les plans des fauteurs de 
guerre anglais et français (ces quatre 
derniers mots sont- soulignés) qui s'ef-
forcèrent d'attiser un foyer de guerre au 
nord-est de l'Europe, ont essuyé de nou-
veau un échec. 

« L'Union Soviétique reste une forte-
resse invincible contre laquelle se brise-
ront dans l'avenir les sinistres plans des 
ennemis du socialisme (ces cinq der-
niers mots sont soulignés) et des travail-
leurs du monde entier. » 

Ce télégramme fut interdit par la cen-
sure et le gouvernement français, a, en 
même temps, exprimé le désir que M. 
Souritz soit rappelé par le gouvernement 
soviétique. 

Relations anglo-russes 
On confirme, dans les milieux soviéti-

ques et dans les milieux diplomatiques 
de Londres, que M. Maisky a rendu 
visite à lord Halifax. C'est la première 
conversation que l'ambassadeur ait eue 
avec le secrétaire d'Etat depuis trois 
mois. 

Il ne semble pas que la conversation 
ait seulement porté sur l'arraisonnement 
die deux vapeurs soviétiques par la flotte 
britannique. Il apparaît, au contraire, 
que M. Maisky a, une fois de plus, abordé, 
cette fois avec le secrétaire d'Etat lui-
même, la question plus générale des rela-
tions anglo-soviétiques. 

L'Equateur et les belligérants 
Un décret prohibe l'entrée des sous-

marins militaires et commerciaux des 
pays belligérants d'Europe dans les eaux 
territoriales de l'Equateur. On ne leur 
permettra l'entrée dans les ports équa-
toriens que dans le cas de nécessité abso-
lue, telle que l'état de la mer, le besoin 
de réparations urgentes ou toute autre 
raison présentant un caractère humani-
taire, 

Route aérienne Scandinavie-Amérique 
Une dépêche particulière de New-York 

au « Berlingske Tidende » annonce qu'à 
partir du mois de mai, sera ouverte une 
route aérienne Scandinavie-Amérique, 
avec point terminus à Bergen. 

Cette ligne fonctionnera une fois par 
mois jusqu'en 1942 et ensuite une fois 
par semaine. 

Autant qu'on puisse le comprendre, il 
s'agirait d'une route postale aérienne. 

Au sujet de l'accord 
germano-italo-russe 

Toute la presse du matin estime, 
d'après les comptes rendus parvenus de 
Berlin en pays neutres, que les plans de 
Hitler, qui visent à un rapprochement 
italo-russe sur la base d'une (garantie tri-
partite du statu quo balkanique, ne vont 
pas pour le mieux. 

Le correspondant du « Daily Express » 
à Amsterdam constate que pour la pre-
mière fois depuis l'entrevue du Brenner, 
la radio russe a attaqué, mercredi soir, 
l'Italie, qu'elle a accusée de pratiquer 
une « politique agressive contrastant 
avec la politique pacifique de la Russie ». 

Mesures financières en Allemagne 
Un décret du ministre du Reich pour 

les finances, reporte à la date du 1" avril 
les mesures prises précédemment, pour 
réduire la circulation monétaire et qui 
autorisaient, les entreprises à payer 40 
pour 100 de leurs factures de livraisons 
au moyen de soi-disant bons d'impôts. 

Cette mesure annoncée par le « Frank-
furter Zeitung !» doit être interprétée 
comme un pas de plus vers l'inflation ca-
mouflée, qui a dévalué sur le marché in-
ternational le mark à plus des quatre 
cinquièmes de sa valeur. 

Réarmement de la Suède 
Un département de munitions fonc-

tionnera incessamment en Suède. Il ne 
dépendra pas d'un ministère spécial, 
mais du gouvernement. Sa compétence 
s'étendra à la fabrication, ainsi qu'à l'ac-
quisition de munitions, conformément 
aux demandes présentées par les minis-
tres intéressés. 

Sept avions boches abattus 
La journée de mercredi a été pour la 

R.A.F. une des plus brillantes depuis le 
début de la iguerre. 

En moins de cinq heures, cinq avions 
ennemis, au moins, ont été abattus, et 
deux autres sont supposés avoir subi le 
même sort. 

Un seul avion anglais, un appareil de 
chasse du type Hurricane, a été abattu. 

Cemmuniqué officiel 
N° 414. — Activité des deux artilleries 

dans la région à l'ouest des Vosges. 
N° 415. — Rien à signaler. 

EN PEU DE MOTS... 
—■ Pour parer à la fabrication de faux 

billets par l'Allemagne, la Banque d'An-
gleterre émet des billets d'un modèle 
nouveau. 

— A Parkow, faubourg de Berlin, un 
incendie monstre a éclaté dans les usines 
d'électricité Berjgmann travaillant pour 
l'armée. De grandes quantités d'explosifs 
et de matières inflammables étaient en-
treposées dans l'usine. Les dégâts sont 
considérables. 

— L'écrivain polonais Przenva Tal-
majer, auteur de nombreux romans con-
nus et appréciés, a été découvert mert 
de faim, dans une rue de Varsovie. 

— Sir Andrew Duncan, président du 
LBoard of Trade, doit se rendre à Paris 

pour s'entretenir avec M. Rollin, minis-
tre du Commerce, au sujet du développe-
ment et de l'application des récents ac-
cords économiques franco-britanniques. 

— La famille Landouar, de Vieux-
Boucau (Landes), compte actuellement 8 
enfants sous les drapeaux. Bien rares 
sont, croyons-nous, les familles qui comp-
tent^ enfants à la fois sous les drapeaux. 

[NOS ÉCHOS! 
Geste d'an instituteur tunisien. 

Un instituteur musulman d'une école 
franco-arabe de Tunisie distrait tous les 
mois de son traitement une somme de 
cent francs en faveur de la Défense Na-
tionale, et il a promis de continuer jus-
qu'à la victoire. 

En annonçant sa décision, ce fonction-
naire écrivait : « La voix de la France 
donne confiance à des millions d'oppri-
més... Je suis pieux et dans toutes mes 
prières quotidiennes je formule des vœux 
pour la prochaine victoire de la France 
et de ses alliés. » 

L'équipe de relève. 

M. Vernon Bartlett, le correspondant 
diplomatique anglais, qui vient de faire 
un voyage en France a vu les soldats de 
la Ligne Maginot et admiré leur « moral 
superbe ». Il a vu aussi, dans les campa-
gnes lés fermes et les labours où la femme 
soigne les bêtes et mène la charrue, pen-
dant que l'homme est aux armées. Reve-
nu à Londres, M. Vernon Bartlett, a ra-
conté ses impressions aux millions d'au-
diteurs de la B.B.C. et, faisant allusion 
aux mesures prises par le Gouvernement 
français pour rappeler à l'intérieur un 
certain nombre de travailleurs des 
champs et des usines, il déclara que ces 
mesures seraient facilitées par l'étroite 
coopération établie entre les deux pays 
car, dit-il, « partout où un Français est 
libéré pour sauver la prospérité de sa 
ferme, c'est qu'un Anglais a pris sa 
place ». 
j Aussi, M. Bartlett a-t-il demandé que 
l'on expédiât le plus tôt possible les re-
crues britanniques en France pour y 
compléter leur entraînement. Cette idée a 
déjà fait l'objet de nombreuses discus-
sions dans la presse anglaise de ces der-
nières semaines. 

La dernière bataille. 
A l'issue d'un déjeuner où il était 

l'invité d'honneur de l'Association de la 
Presse Etrangère à Londres, M. Anthony 
Eden, Secrétaire d'Etat aux Dominions, 
a pris la parole et s'est adressé en parti-
culier aux représentants des pays neu-
tres : « La seule chose que je voudrais 
vous demander, dit-il, c'est de nous ju-
ger sans parti-pris et de croire que dans 
cette lutte, finalement engagée et bien à 
contre-cœur, nous sommes fermement 
décidés à ne pas lâcher avant d'avoir ob-
tenu la victoire. Si quelqu'un pouvait se 
faire la moindre illusion à cet égard, ce 
serait une grande erreur. Nous savons 
que l'avenir de la civilisation tout entière 
dépend de l'issue de la lutte et nous sa-
vons aussi que dans cette guerre, comme 
dans toutes les autres, c'est la dernière 
bataille qui décide de la victoire. » 

LE LISEUR. 

hronique du Lot 
L'AFFECTATION DES MILITAIRES 

DE LA 2" RÉSERVE 
Le ministère de la Défense Nationale 

et de la Guerre communique : 
Un certain nombre d'informations pa-

rues récemment dans la presse semblent 
de nature à provoquer des interprétations 
inexactes au sujet des mesures prescrites 
pour le reclassement des militaires des 
réserves. Ce reclassement, actuellement 
en cours d'exécution, s'effectue en con-
formité avec les dispositions de l'article 
premier du décret du 27 septembre 1939, 
aux termes duquel les militaires de la 
deuxième réserve doivent être affectes 
dans des formations du territoire, à l'ex-
ception de ceux appartenant ou rattachés 
à la classe 1919, qui seront maintenus 
jusqu'à nouvel ordre dans les emplois 
qu'ils occupent aux armées et de ceux 
utilisés dans les corps spéciaux (Trésor, 
télégraphie militaire", électriciens, che-
mins de fer de campagne, eaux et forêts 
et douane). 

Dans ces conditions, les militaires des 
classes 1915 à 1918 incluse, actuellement 
encore affectés dans les formations des 
armées, seront versés, en principe, avant 
le 15 avril prochain, dans des formations 
du territoire stationnées selon les cas, 
soit dans la zone de l'intérieur, soit dans 
la zone des armées. 

lis bénéficieront, en conséquence, à 
partir de ce moment, de tous les avanta-
ges concédés aux réservistes de ces for-
mations. 

DÉCLARATION D'IMPOTS 
? En vertu d'un décret-loi du 22 février 

1940, les délais prévus pour la produc-
tion des déclarations relatives aux im-
pôts sur les revenus se trouvent étendus: 

1. Jusqu'au 31 mars pour la généralité 
des contribuables. 

2. Jusqu'au 30 avril pour les commer-
çants et industriels qui ont clos leur 
exercice comptable dans le courant de 
décembre 1939. 

3. Jusqu'au 30 juin pour les contribua-
; bles mobilisés. 
» A moins qu'ils n'appartiennent à la 
■ deuxième ou troisième catégorie ci-des-
| sus, les contribuables auront donc à pro-
\ duire leurs déclarations le 31 mars au 
I plus tard. Toutefois, ce jour étant un di-
: manche, les déclarations pourront encore 
S être reçues le lundi 1*' avril. 

Des formules imprimées sont mises 
gratuitement à la disposition des intéres-
sés dans les mairies, dans les bureaux des 
perceptions, de recettes des finances et 
des trésoreries générales, ainsi que dans 

j les bureaux des contrôles et des direc-
j tions des contributions directes. 
[ ■ ' ' h'i ' | Cartes de priorité 

pour les futures mamans 
I Le « Journal Officiel » publie un dé-
I cret du ministère de la Santé publique l prescrivant que toute femme enceinte 

peut demander la délivrance d'une attes-
tation médicale de maternité, quatre 
mois au plus tard avant la date présu-

! mée de l'accouchement. 
! L'attestation médicale de maternité 

constitue un laissez-passer qui donne no-
tamment un droit de priorité dans les 
divers moyens de transport publics et 
pour l'accès à tous les services en rela-

j tion directe avec le public. 
Le site de Saint-Cirq-Lapopie 

vient d'être classé 
Par arrêté ministériel du 23 janvier, les 

immeiides nus ou bâtis situés sur le ter-
ritoire de la commune de Saint-Cirq-
Lapopie (Lot), figurant au plan cadastral 
sous les numéros 54, 55, 82, 83, 98, 576, 
005, 609. 610, 611, 612, 613, 615 à 628, 
630, 631, 632, 634, 635, 653, 654, 772 à 
781, 784 à 793, 795, 796, 797, 799 à 818, 
820 à 827, 829 à 836, 839 à 849, 851, 852, 
855 à 858, 861, 863 à 866, 869 à 885, 888 
à 893, 896 à 900, 903, 905, 906, 908, 909, 
911, 915 à 922, 926 à 929, 935, 936, 938 à 
953, 956, 957, 958, 963, 965, 967, 968, 969, 
972, 973, 975 à 986, 988 à 991, 993 à 997, 
999 à 1002, 1004 à 1011, 1013 à 1022, 
1024 à 1029, 1034 à 1038, 1040 à 1045, 
1049, 1051, 1052 à 1063, 1065, 1066. 1067, 
1071, 1072, 1074, 1075, 1230, 1231, 1233, 
1234, 1235, 1242 à 1258, 1285 à 1288, 1290 
à 1294, 1298, sont classés parmi les sites 
et monuments naturels de caractère ar-
tistique, historique, scientifique, légen-
daire ou pittoresque. En ce qui concerne 
les immeubles bâtis, le classement ne 
s'applique qu'aux murs, façades et toitu-
res. 

Le présent arrêté sera notifié au préfet 
du département du Lot, au maire de 
Saint-Cirq-Lapopie et aux propriétaire^ 
intéressés qui seront responsables, cha-
cun en ce qui le concerne, de son exécu-
tion. 

Il sera transcrit au bureau des hypo-
thèques de la situation du site classé. 

Conservation des Hypothèques 
Parmi les candidates admises au con-

cours pour l'accès des dames employées 
d'Hypothèques au grade de commis, nous 
relevons avec plaisir le nom de Mlle Cha-
pou, dame employée au bureau des Hy-
pothèques de Cahors. Félicitations. 

A CEUX QUI OCCUPENT 
DES ÉTRANGERS 

! Depuis quelque temps, comme on le 
1 sait, résident dans nos régions de nom-
i breirx étrangers qui, la plupart, trouvent 
i à s'embaucher dans les divers métiers 
| qu'ils exercent. 

Mais l'identité de beaucoup d'entre eux, 
| c'est un fait reconnu, est ignorée par 

ceux-là même qui les occupent. C'est un 
grave tort, car parmi ces étrangers il 
peut s'en trouver qui échappent aux ser-
vices de police qui les recherchent. 

Les exemples sont trop nombreux. Or, 
il ne devrait pas y en avoir, si les em-
ployeurs exigeaient que les étrangers 
qu'ils embauchent fussent munis du per-
mis de circulation, du visa de départ, 
délivrés par les services compétents. 

Aussi bien, le Commissaire de police 
de Cahors croit devoir rappeler aux 
employeurs qu'ils ne doivent occuper 
aucun étranger sans s'être . assurés qu'il 
est en situation administrative régulière. 
Faute de quoi, ils s'exposeront à des 
poursuites correctionnelles. 

En vérité, ce qu'on demande aux em-
ployeurs, n'est pas excessif, car, après 
tout, c'est même, pour eux, parfois, une 
question de prudence, voire de sécurité. 

L. B. 
-<>'*£<>-

RENCONTRE ©'AUTOS 
Jeudi soir, vers 17 heures, une colli-

sion s'est produite entre l'auto conduite 
par M. le docteur Calvet et une auto con-
duite par M. de Guénin, professeur au 
grand Lycée de Marseille. 

L'accident s'est produit à Cabessut, 
au carrefour de la rue des Jacobins et de 
la route de Villefranche, 

M. de Guénin se dirigeait vers Ville-
franche et M. le docteur Calvet rentrait à 
Cahors. C'est au moment où il arrivait 
au carrefour de la dite route avec la rue 
des Jacobins que la collision se produi-
sit. Il semble cependant que M. le doc-
teur Calvet avait la priorité de passage, 
car le choc eut lieu au moment où sa 
voiture avait déjà tourné la ligne médiale. 
Pas d'accident de personnes, mais les dé-
gâts matériels sont importants. Nous ex-
primons à M. le docteur Calvet nos bien 
vives félicitations pour avoir échappé, 
aux suites d'un accident qui auraient pu 
être graves. 

Les constatations ont été faites par 
M* Boyer, huissier. 

Acte de probité 
M. Blatgé, chauffeur de taxi à Cahors, 

trouva dans sa voiture un sac de dame 
contenant une somme de 600 fr. et des 
bagues dont l'une, montée en brillants, 
représentait une réelle valeur. 

M. Blatgé déclara sa trouvaille au com-
missariat de police où, peu après, elle 
fut réclamée par sa légitime propriétaire 
qui adressa de vifs remerciements à M. 
Blatgé. 

Légion d'honneur 
. Dans la liste des mutilés de guerre 
(guerre 1914-1918), titulaires d'une pen-
sion d'invalidité de 100 pour 100 à titre 
définitif, nommés, par décret du 16 mars 
1940, chevaliers de la Légion d'honneur, 
pour prendre rang du 6 septembre 1938, 
nous relevons le nom de M. Hubert Flo-
rence, ancien sergent du 9e régiment d'in-
fanterie. Nos félicitations. 

Etrangers en défaut 
M. Reilhac, commissaire de police, a 

dressé des procès-verbaux pour défaut 
de visa de départ et défaut de titre de 
circulation contre les sujets étrangers ci-
après : 

Roguini Laurent, 58 ans, de nationa-
lité chilienne, venant de Nice, actuelle-
ment à Cahors, employé à la Société de 
goudronnage ; Astéro Auguste, 21 ans, de 
nationalité italienne, venant de Nice, 
employé également à la Société de gou-
dronnage ; Santaliestra Generosa, 17 ans, 
de nationalité espagnole, venant de La-
bastide-Murat, bonne chez M. T..., tail-
leur à Cahors. 

iiiiiiiiiiiimniiumimiiiimmmimumiimmi 
MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huila-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
Ea tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Kuila-Purffaur 
est une merveille et le fruit de 1S années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POFOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 



ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 22 mars au 29 mars 1940 

Naissances 
Gardou Marie-Jeanne, Clinique, rue Wil-

son. 
Zorn Elyane, Clinique, rue Wilson. 
Fortier Michèle, Clinique, rue Wilson. 
Ségol Henriette, Clinique, rue Wilson. 
Laparra Monique, Clinique, rue Wilson. 
Dafaure Odette, Clinique, rue Wilson. 
Gipoulou Odile, Clinique, rue Wilson. 
David Yves, Clinique, rue Wilson. 

Mariages 
Garrigues Victor, employé de Voirie et 

Garrigues Rosalie, s. p. 
Loze Vitalis, Caporal au 16e R.T.S., et 

Laverny Louise, s. p. 
Décès 

Cammas Léa, épouse Raynal, s. p., 51 ans, 
à Merle. 

Demeaux Guillaume, Contrôleur princi-
pal des Contributions Indirectes, 74 ans 
rue Jean-Jaurès, 8. 

Voilât Eugénie, religieuse, 77 ans, Cours 
de la Chartreuse. 

1IlIIfIII1IIII3I1III1IIIII1IIIII1IIIIIIIIIIII1HIIIII1I1II11 
LES S^OOiLISIS 

et 8JASSURANCE SUR LA VIE 
Les familles des mobilisés doivent 

connaître qu'en vertu du décret du 20 fé-
vrier 1940 il est possible d'assurer sur la 
vie des mobilisés quelles que soient leur 
classe et leur affectation aux armées, et 
avec garantie du risque de guerre. 

Pour tous renseignements, «'adresser à 
Pierre BOUDET, Agent Général de « la 
Préservatrice », 101, Boulevard Gambet-
ta, à CAHORS. 
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SERVICE PHARMACEUTIQUE 
Le service des pharmacies sera assuré, 

le dimanche 31 mars et le lundi 1" avril 
jusqu'à midi, par la pharmacie GAYET. 

Qui S'a perdue ? 
Il a été trouvé, place du Marché, une 

pointe en soie brodée, la réclamer chez 
Mme Augereau, 19, rue Nationale, 
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Arrondissement de Cahors 

Décès. — Nous apprenons avec tris-
tesse le décès, à l'âge de 58 ans, de M. 
Fbissac, Pierre-Henri, domicilié au ha-
meau de Lalande. 

Conseiller municipal de Belaye et d un 
caractère franc et loyal, cet honnête hom-
me, mutilé à 70 pour 100, emporte dans 
la tombe les regrets de tous ceux qui 
l'ont connu. 

A toute la famille en deuil nous adres-
sons nos bien sincères condoléances. 

Bouetie 
Nécrologie. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de Mme Léon 
Arnaudet, née Raynal, décédée à l'âge 
de 63 ans. Nous adressons à la famille 
nos sincères condoléances. 

Nuzéjouls 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

tristesse le décès à l'âge de 78 ans, de 
Mme Veuve Albagnac, du Mas de Ponsot. 
Nous prions la famille de vouloir bien 
trouver ici l'expression de nos sentiments 
les plus attristés. 

Hyménée. — On nous annonce le pro-
chain mariage de M. Massip Emmanuel-
Joseph, cultivateur à Puy-l'Evêque, avec 
Mlle Trias Pépita, réfugiée espagnole, 
domiciliée à Nuzéjouls. Nos meilleurs 
vœux de bonheur aux futurs époux. 

Vers 
Nécrologie. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de M. Jean 
Vincens, décédé à l'âge de 72 ans. M. Jean 
Vincens était très connu et très estimé 
dans notre commune dont il était conseil-
ler municipal depuis 30 ans. 

Ses obsèques ont été célébrées, mardi, 
au milieu d'une nombreuse assistance 
parmi laquelle on remarquait les mem-
bres du Conseil municipal. 

Au cimetière de Vêles, M. Manhiabal, 
maire de Vers, retraça la vie du défunt 
auquel, en termes émus, il adressa, au 
nom de la commune, le suprême adieu. 

Nous adressons à ses deux fils mobili-
sés, à tous les parents, nos bien sincères 
condoléances. 
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PALAIS ÛES FETES 
Samedi 30 et dimanche 31 mars, en 

soirée à 20 h. 45. Dimanche, matinée à 
15 heures. 
Un programme formidable. Gaby Morlay, 
Elvire Popesco, Victor Boucher, André 
Lefaur dans l'amusante comédie de R. de 
Fiers et Caillavet 

LE BOIS SACRÉ 
le plus fin comique, le plus brillant esprit 
où le paradoxe et la satire apportent à 
chaque instant leur piment. 

En complément : Mirage du Maroc. 
Maître du vertige (documentaire) ; Sang-
froid, dessin animé en coideurs ; Tour 
née du dimanche, attractions en couleurs; 
Actualités mondiales de la semaine. 

Sauzet 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de Mme veuve Cavla, de 
Gendre, décédée à l'âge de 86 ans. Elle 
était la sœur de Mme veuve Hébrard, la 
doyenne de notre commune, qui est âgée 
de 93 ans. 

Les obsèques de Mme Cayla, ont été 
célébrées mardi, au milieu d'une nom-
breuse assistance qui a témoigné de vives 
sympathies à la famille à laquelle nous 
adressons nos sincères condoléances. 
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EDEN 
Samedi 30, dimanche 31 mars, en soi-

rée à 20 h. 45. Dimanche, matinée à 15 h. 
Un grand film en couleurs à la gloire 

des conquérants du ciel, glorieux comme 
une page d'histoire..., captivant comme 
un roman, aussi passionnant que la pb s 
périlleuse aventure 

LES HOMMES VOLANTS 
avec Fred Mac Murray et Ray Milland. 

En complément : Sciences pour tous, 
documentaire ; Sur l'eau, documentaire 
sportif ; Mathurin aviateur, dessin animé 
en couleras et les Actualités mondiales 
avec les derniers faits. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

M. Anatole de Monzie. — La population 
de Figeac et de l'arrondissement a appris 
avec plaisir le maintien de M- Anatole 
de Monzie au pouvoir dans le grand mi-
nistère des Travaux publics et des trans-
ports où se sont imposés son caractère et 
ses talents. 

Nous nous permettons de lui renouve-
ler ici toutes nos respectueuses félici-
tations. 

Cartes d'-alimentation. Recensement. — 
Le public est informé que le bureau du 
service d'alimentation est ouvert de 9 h. 
i 12 h. et de 14 h. à 17 h. à partir du 
lundi 1C1 avril. Les imprimés, remplis 
conformément aux instructions données, 
seront rapportés à la Mairie, par les 
intéressés, dans l'ordre suivant : 

Les personnes dont le nom de famille 
commence par les lettres A ou B se pré-
senteront le mercredi, 3 avril ; les lettres 
C D E F, le jeudi 4 avril ; G H I J K L, le 
vendredi 5 avril ; les habitants de la 
banlieue, le samedi 6 avril ; M N O P Q, 
le lundi 8 avril ;RSTUVWXYZ, le 
mardi 9 avril. 

En remettant les imprimés, on devra 
être porteur du livret de familie ou de 
toutes pièces justificatives pour permet-
tre la vérification des déclarations. 

Divagations d'animaux. — Tout le 
monde doit savoir qu'il est interdit de 
faire pacaiger chèvres, moutons, chevaux, 
etc. dans ies endroits publics. C'est ainsi 
que M. le commissaire de police vient de 
dresser un procès-verbal, en bonne et 
due forme, à M. L... pour divagation 
d'animaux sur la voie publique, en l'es-
pèce du terrain des sports. 

Souhaitons qu'on n'ait plus à sévir. 
Acte de probité. — Le jeune Brous-

souze André, 15 ans, a trouvé, place de 
la Halle, sous une voiture qui venait de 
démarrer, un sac à main de fillette con-
tenant divers objets. Il s'est empressé de 
l'apporter au commissariat de police. 
Sincères félicitations. 

Violent orage. — Vendredi 23 mars un 
violent orage, faisant partie des gibou-
lées, a éclaté sur la région de Figeac. 
Foudre, pluie torrentielle par rafales, 
accompagnée de grêle sur divers en-
droits. Il se dit que ces grêlons de petite 
grosseur n'auront pas causé trop de dom-
mages à la floraison fruitière heureuse-
ment en retard cette année. 

Football. — Les Bleuets de Figeac de-
vaient jouer dimanche dernier contre la 
Préservatrice de Cahors, qui déclara for-
fait au dernier moment. 

Les Bleuets, équipe deuxième, rencon-
traient quand même sur la pelouse de 
Londieu, la vaillante équipe de Ceint-
d'Eau et remportèrent la victoire par 
2 à 0. Excellent arbitrage de M. Salgues. 

(torses 
Un brave. — Notre jeune compatriote, 

Edmond Lac, de Gorses, dont le frère 
aîné est conseiller municipal' de notre 
commune vient de se voir attribuer la 
croix de guerre à la suite d'un beau fait 
d'armes. Ce militaire fait partie d'un 
groupe de reconnaissance divisionnaire. 
Volontaire pour une patrouille avec qua-
tre autres de ses camarades, il accomplit 
au mieux la mission confiée qui consis-
tait à aller reconnaître l'emplacement 
d'un petit poste ennemi. 

Au retour le caporal-chef fut tué. Notre 
jeune compatriote s'offrit pour aller re-
chercher et ramener d'entre les lignes 
françaises et allemandes le corps du 
caporal. Une rivière profonde et un froid 
intense augmentaient encore les difficul-
tés de cette périlleuse mission qu'il sut 
mener à bonne fin. 

Avec tous ses compatriotes, nous 
adressons, au jeune et brave Edmond Lac, 
nos vives félicitations. 

CESSION DE PARTS SOCIALES 
d'une Société à responsabilité limitée 

Aux termes d'un acte s.s.p. en date à 
Paris du 2 mars 1940, enregistré le 
13 mars 1940, f° 55, case 1.215, au Bureau 
de Latronquière. 

Monsieur Marc DRAIS, Entrepreneur 
de transports, demeurant à Paris, 6, rue 
Théodule-Ribot, a cédé à : 

1° Monsieur Robert BURCKERT, Im-
primeur, demeurant à Paris, 22, rue des 
Quatre-Fils, 

2° Monsieur André REGAZZI, Chirur-
gien-Dentiste, 17, avenue Foch, à Saint-
Maur-des-Fossés (Seine), 

CENT parts de la Société à responsabi-
lité limitée appelée « GROUPEMENT 

■MINIER DU CENTRE » ayant son siège 
social à Montet-et-Bouxal (Lot) lui appar-
tenant dans ladite Société constituée aux 
termes d'un acte s.s.p. en date à Paris 
du 19 juin 1939, enregistré à Latronquiè-
re le 26 juin de la même année, folio 44, 
case 615, déposé et publié, conformément 
à la Loi, et ce, à raison de cinquante 
parts à chacun d'eux. 

Deux doubles de l'acte s.s.p. du 2 mars 
1940 ci-dessus énonçé ont été déposés au 
Greffe du Tribunal de Commerce de Fi-
geac (Lot), le 28 mars 1940. 

Pour extrait : Les Gérants. 
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Arrondissement de Gourdon 
Geurdon 

Foire. — Bœufs de boucherie et porcs 
de charcuterie, prix habituels fixés par 
la commission de réquisition : 

Bœufs de travail et d'élevage 350 à 
430 fr. les 50 kilos ; porcelets 300 à 400 
fr. l'un, selon qualité et grosseur ; mou-
tons de boucherie 6 à 7 fr. ; agneaux de 
lait pour la boucherie, 7 à 8 fr. 50 le tout 
le kilo. 

Chevreaux 8 à 10 fr le kilo ; poulets de 
grain 9 à 10 fr. ; poules 8 à 9 fr. ; pinta-
des 9,50 à 10 fr. 50 ; dindes 9 fr. ; la-
pins, 5 fr. le tout le demi-kilo ; pigeon-
neaux 13 à 15 fr. la paire. 

Œufs, 5 fr. la douzaine. 
Noix 100 à 110 fr. le sac de 50 kilos. 

Haricots 5 fr. le kilo ; avoine 59 fr. le 
sac de 80 litres ; seigle 40 fr. le quarte-
ron de 30 litres ; maïs 45 fr. le quarteron 
de 50 litres. 

Salsifis 1,25 à 1 fr. 50 la botte ; oi-
gnons, 6 fr. le kilo ; pommes à couteau 
4 à 5 fr. la douzaine. 

Prochaine foire le 13 avril. 

Accident de travail. — M. Henri Bru-
gié, du village du Masteulat, ouvrier em-
ployé par la Compagnie du P.O.-Midi, 
ayant dans sou travail glissé sur une tra-
verse, est si malencontreusement tombé, 
que dans sa chute il s'est fracturé le 
péroné de la jambe droite. 

M. le Docteur Coulon, de Gourdon, qui 
a heureusement réduit la fracture, ne 
s'est pas prononcé sur la durée de l'in-
capacité de travail. 

Nous souhaitons à ce vigoureux jeune 
homme une rapide et complète guérison. 

Qramat 
Fci're. — Notre foire du 26 mars, dite 

foire des métayers, a été assez impor-
tante. Voici quelques cours pratiqués : 

Bœufs de travail 10.000 à 11.000 fr. ; 
bœufs movens 9.000 à 10.500 fr. ; bou-
villons 4.500 à 6.000 fr. ; bourrets d'Au-
vergne 3.000 à 4.500 fr. ; vaches laitiè-
res 5.000 à 6.500 fr. ; génisses 4.000 à 
5.500 fr. ; le tout la paire ; veaux de bou-
cherie 10 à 11 fr. le kilo ; brebis avec 
deux agneaux 350 à 400 fr. ; avec un 
aigneau 320 à 350 fr. ; agneaux de bou-
cherie 7 fr. le kilo ; porcs d'élevage 400 
à 450 fr. pièce ; porcelets 320 à 350 fr. 
l'un, selon grosseur. 

Volailles : poules 5 fr. 50; poulets 6 fr.; 
dindons 6 fr. 50 ; dindes 7 fr. ; lapins 
3 fr. 50 ; le tout le demi-kilo ; pigeons j 
communs 12 à 14 fr. ; grosse espèce 14 à j 
16 fr. la paire. 

Saiviac 
Accident d'automobile. — Non loin de 

Pont-Carral, près Saiviac, une automobile 
Hispano-Suiza conduite par un tout jeu-
ne homme, sur laquelle avait pris place 
un de ses amis, capota dans un virage à 
la suite d'une embardée. 

La voiture fit une chute de plusieurs 
mètres, mais les occupants s'en sortirent 
avec quelques égratignures sans gravi le. 

La machine est sérieusement endom-
magée. Plus de peur que de mal, heureu-
sement. 

Les coques de Pâques. — Les coques 
de Pâques sont toujours en honneur en 
notre petite ville ; il y avait certes moins 
de coques et de gâteaux succulents sur 
les tables familiales, mais les envois, les 
colis aux rrmées étaient nombreux. Les 
mobilisés ne furent pas oubliés, loin du 
pays natal ils purent ainsi se régaler de 
la coque pascale. 

La noyée du Céou est identifiée. —■ 
Ainsi que nous l'avons relaté, il y a quel-
ques jours, le jeune Lagarde, qui péchait 
dans le ruisseau le Céou, en aval du vil-
lage de l'Abbaye, découvrit le cadavre 

d'une femme d'un certain âge, parais-
sant avoir séjourné dans l'eau depuis 
plusieurs jours. 

L'enquête ouverte par la gendarmerie 
de Saiviac a établi l'identité de cette 
femme. Il s'agit d'une dame Tauriac, née 
Vincent Marie, âgée de 6G ans, habitant 
chez sa fille à Cayrac. commune de Cala-
mane (Lot). 

Elle avait quitté Calamane depuis le 
7 mars, pour se rendre chez des parents. 
On croit qu'elle a été victime d'un acci-
dent. 

Souillac 
Hyménée. — Nous apprenons, avec 

plaisir, le prochain mariage de Mlle Lu-
cienne Manet, fille de M. Jean Manet, mu-
tilé de guerre, avec M. Robert Delpy, 
mobilisé, fils de M. Delpy, cantonnier à 
Souillac. Nous adressons aux futurs 
époux nos meilleurs vœux de bonheur. 
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La santé, 
il avait oublié 
ce que c'était 

Maux de tête, rhumatismes, 
maux d'estomac, lui rendaient 

la vie intenable 

Quand sa sciatique le laissait tranquil-
le, l'estomac le tracassait. Ou bien 
c'étaient des maux de tête, une fatigue in-
surmontable, un dégoût de tout. Il ne sa-

| vait plus ce que c'était que d'être en bon-
[ ne santé. Cela jusqu'au moment où il eut 
j l'idée de, prendre des Sels Kruschen. 
! « Voilà bientôt trois ans, écrit-il, que je 

prends chaque matin ma « petite dose ». 
i Mon état général est parfait. Plus de 
; douleurs, un bon estomac. Toujours prêt 

à travailler, de jour ou de nuit. » M. M..., 
j mécanicien, à M... (Oise). 
! La « petite dose » quotidienne de Sels 

Kruschen fournit à nos organes les sels 
minéraux naturels indispensables à leur 

! bon fonctionnement. L'estomac, le foie, 
; les reins, l'intestin retrouvent leur activi-
! té. Les digestions sont faciles, les élimi-
I nations régulières. L'acide urique — fau-

teurs de rhumatismes —■ et tous les au-
tres poisons du corps sont expulsés. .C'est 

I la santé ! Kruschen, le fameux remède 
j anglais, est en vente dans toutes les phar-
■ macies. Flacons à 6 fr. 35 ; 12 fr. 50, 

20 fr. 40. 

COMMUNIQUÉ DU 29 MARS (soir) 
Action locale des éléments de 

contact. Assez grande activité des 
deux aviations. Un avion bimoteur 
EÊSernar.d a été abattu dans nos lignes 
par l'artillerie de D.C.A. En outre, dans 
Sa Journée du 28 mars, un avion de 
reconnaissance allemand s'est abattu 
sur notre territoire. 

cinq étapes 
de la coopération franco-britannique 

17 novembre 1939 : Accord pour la 
communauté d'achats. 

4 décembre 1939 : Accord entre 
M. Paul Reynaud et sir John Simon, 
fixant l'alliance de la livre et du 
franc et le développement des échan-
ges franco-anglais. 

1" mars 1940 : Accord sur les re-
lations commerciales franco-britanni-
ques. 

8 mars 1940 : Accord industriel 
franco-britannique. 

28 mars 1940 : Déclaration solen-
nelle des alliés pour une communau-
té d'action totale jusqu'à la recons-
truction de l'Europe. 
C'est le seus-marin anglais « Ursula » 

qui a coulé un croiseur allemand 
On annonce officiellement que c'est 

le sous-marin britannique « Ursula » 
qui a coulé le navire allemand « Hed-
dernheim », après s'être assuré que 
son équipage était sain et sauf. 

Le navire allemand « Edmund-
Hugo-Stinnes » a été arrêté et cou-
lé par le sous-marin britannique 
« Truant », cependant que le sous-
marin « Unity » a recueilli huit sur-
vivants du chalutier hollandais « Pro-
tinus », qui a été bombardé et coulé 
par un avion allemand. 
Les ambassadeurs anglais e-t français 

dans ie Sud-Est européen sont appe-
lés en consultation à Londres et à 
Paris. 
D'après le rédacteur diplomatique 

du « Times », les ambassadeurs bri-
tanniques dans les pays danubiens et 
balkaniques seraient appelés en con-
sultation par le Foreign Office afin 

de déterminer les meilleurs moyens 
de s'opposer aux entreprises alle-
mandes dans le Sud-Est européen. 

Le journaliste anglais écrit que, 
de son côté, les diplomates français 
ont été mandés à Paris par M. Paul 
Reynaud. 
iiHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiimmminui 

PETITES ANNONCES 

Bonne cuisinière pour maison bourgeoi-
se est demandée. Très bons gàges, 
situation assurée. Voir J. Dellard, Cab. 
Immobilier, ï, rue Maréchal-Joffre. 

g 
A vendre : Amilcar 5 CV., 2 places. 

S'adresser: 1, rue des Capucins, Cahors. 
H 

Futailles. On achèterait foudres ou cu-
ves, bon état, contenance 25/35 hectos. 
Faire offres Caves Cadurciennes, J. 
Bardin et Cie, rue de la Chantrerie, 
Cahors. 

E 
ON DEMANDE une jeune fille, très sé-

rieuse, au courant de l'épicerie. Ex-
Coopérative Militaire, Bd Gambetta. 

1 
JE CHERCHE à louer, jardin, à Cahors 

ou Faubourgs, faire offre, 1, rue des 
Capucins, Cahors. 

■ 
CABRIOLET 401, 4 places, très bon état, 

a vendre. S'adresser : 5, quai Champol-
lion. 

■ 
L'INDICATEUR IMMOBILIER 

A vendre, quartier de la Gare, maison, 
10 pièces,, petit jardin, garage, cons-
truction sérieuse. Prix à débattre. 

A vendre petite maison, trois pièces. 
Bon état. Prix : 30.000 fr. 

A vendre, près boulevard, maison, 6 piè-
ces, garage. Prix : 60.000 fr. 

A vendre, près Cahors, maisons de vigne, 
avec terrain. Prix, de 3 à 12.000 fr. 

A vendre terrains à bâtir à partir de 
3 fr. le mètre carré. 

A vendre maison rapport, 11 pièces. Bon 
état. Prix : 105.000 fr. 

A céder, eause départ, commerce vins, 
primeurs, alimentation, facile à tenir 
et justifiant bénéfices. 

A louer, à 5 et 8 kilomètres de Cahors, 
près rivière, 2 maisons de campagne, 
avec ou sans terrain, garage. Bien 
meublées, très propres. 

S'adres. : Maratuech, 109, Bd Gambetta 1 

* CUBÉR0L" 
INSECTICIDE IDÉAL 
0,75 O/O de Roténone 

Produit de l'Union S^utueiie 
des Propriétaires Lyonnais 

Agence régionale : 
13, rue du Mal-Foch, Cahors 

Au Lilas Blanc 
ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambetta, CAHORS 
Tél. 248 

t Fleurs naturelles g Couronnes 
!• et tous travaux g et tous articles 

d'Art floral g funéraires 
corbeilles modèles 

j» gerbes, coussins | exclusifs 
croix, etç... 1 cierges 

""""""i r VT"" 

Cherche dame cinquantaine, préférence 
sans famille, forte, aimant campagne, 
expérimentée pour aider à donner 
soins à Monsieur âgé et seconder dans 
ménage de deux personnes. Références 
contrôlables exigées. Turreau, Castel-
franc (Lot). 

VOUS VOULEZ VENDRE... 
VOUS VOULEZ ACHETER... 

TERRAINS, MAISONS 
PROPRIETES, etc.. 

AnRESSEZ-VOUS 

La Succursale Citroën 
Quai Cavaignac à CAHORS (Tél. 1.62) 
se tient toujours à votre disposition 
pour vous procurer la voiture d'occa-
sion qui vous convient. Achat et repri-
ses révisées dans nos Ateliers. 

Cabinet Immobilier 
(21° année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre j 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT 

de propriétés de rapport 
et d'agrément j 

Châteaux, villas, tous immeubles | 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
. TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS ! 

Etude de Rïafire Henri BIAUT 
Avoué à Marmande 

20, rue Bayle-de-Seyches 
EXTRAIT 

d'un Jugement de Divorce 

AGENCE IMMOBILIERE DU LOT 

MAISON DE CONFIANCE 

4, rue des Jardiniers 
à CAHORS 

VENDRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 
R. MARATUECH 

Ex-commis greffier 
Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

é 
YEMTE - ACHAT 

LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT DU COURTAGE 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gèront : L. PARAZINES. 

D'un jugement contradictoire rendu le 
douze Juillet mil neuf cent trente-neuf, 
par le Tribunal Civil de Marmande 
enregistré, signifié et devenu définitif, 

Il appert : 
Que le divorce a été prononcé entre 

Madamè Paule LONGUET, épouse de 
Monsieur BARTHES, institutrice, demeu-
rant à Lasbouygues (Lot), demanderesse 
au principal, défenderesse au reconven-
tionnel, ayant Maître BIAUT pour avoué 
constitué ; 

Et : 
Monsieur Philippe-Gaston-Marie BAR-

THES, employé des Contributions Indi-
rectes, demeurant à Tonneins, défendeur 
au principal, demandeur au reconven-
tionnel, ayant Maître RERBINEAU pour 
avoué constitué. 

Et ce aux torts et griefs exclusifs du 
mari. 

Marmande, le vingt-sept décembre mil 
neuf cent trente-neuf. 

Signé : BIAUT, Avoué. 

Assistance judiciaire du 23 octobre 1939 
ETUDE DE 

Castre Jean MERiC 
avoué à Cahors 

8, rue Georges-Clemenceau 
Suc1 de MM" CHATON ET et LACOSSE 

EXTRAIT 
D'UN JUGEMENT DE DIVORCE 

D'un jugement rendu contradictoire-
ment par le Tribunal Civil de Cahors, le 
sept décembre mil neuf cent trente-neuf, 

: enregistré, signifié et devenu définitif, 
Entre : Monsieur DUJOLS Edouard, 

mécanicien en chômage, demeurant à 
Cahors, 3, rue de la Halle, 

| Et : Madame Marguerite LAGARRI-
i GUES, demeurant à Cahors, rue Saint-
' Urcisse, 
j II appert : 
S Que le jugement du vingt-quatre jan-

vier mil neuf cent trente-cinq, ayant 
prononcé la séparation de corps entre les 
mariés DUJOLS - LAGARRIGUES, aux 
torts et griefs de la femme et au profit 
du mari, est converti en jugement de di-
vorce avec toutes les conséquences de 
droit. 

Pour extrait : Signé : J." MÉRIC, Avoué. 

Feuilleton du « Journal du Lot > 49 

Par WfLLMSOK 

Adapté de l'anglais par Louis dTArvers 

La femme de chambre reçut l'or-
dre d'empaqueter et d'apprêter tout 
ce qui était nécessaire à sa maîtresse 
pour une semaine, et en quelques 
minutes le bagage fut prêt, et bien 
que chacun sût qu'il n'y avait aucun 
train avant la nuit pour San-Fran-
cisco, tous obéissaient aux ordres 
sans faire d'observations. 

Elle disait qu'elle voulait voir un 
de ses hommes d'affaires à Bakers-
field, c'était son affaire et non pas 
celle de ses domestiques. 

Elle voyagea lentement par la rou-
te, tous stores baissés pour n'être 
pas reconnue, juscru'à San-Francisco, 
c'était le plus sage. 

Elle avait dit adieu pour jamais au 
ranch Gaylor, ses agents d'affaires le 
vendraient et elle irait vivre elle ne 
savait trop où... à Paris peut-être ? 
Ou dans quelaue autre grande capi-
tale où sa fortune lui permettrait de 
se distraire et d'oublier... 

L'important pour elle était de quit-
ter la Californie et même l'Améri-
que le plus vite possible. Peu impor-
tait comment ! 

Les circonstances la servirent. Le 
jour même où elle atteignit San-
Francisco, un bateau était en par-
tance immédiate pour le Japon ; sans 
hésiter, elle loua une cabine et s'y 
installa, heureuse dans sa détresse 
d'en avoir fini avec une crainte an-
goissante où le remords n'avait point 
de prise, étouffé par sa haine violen-
te contre celle qu'elle s'obstinait à 
qualifier de « pirate d'amour ». 

Toute à ses pensées, elle ne vit pas 
que sur le pont attribué aux passa-
gers de seconde classe, un homme 
correctement, mais simplement vêtu, 
fixait sur elle deux yeux inquiets qui 
brillaient étrangement dans son vi-
sage ridé. 

C'était Siméon Hart, fidèle jus-
qu'au crime, qui avait suivi sa maî-
tresse depuis son départ et s'atta-
chait à son destin. 

XXX 
UN PROFESSEUR DE BONNES MANIÈRES 

Ce soir de juin, Nick, assis dans sa 
véranda, rêvait et fumait, l'esprit 
bien loin de tout ce qui l'entourait. 

Il ne voyait même pas les hautes 
cheminées lançant leurs flammes 
vers le ciel. 

Oui, vraiment, pétrole, charbon et 
dollars étaient loin de sa pensée. Il 
ne voyait qu'une route sur laquelle 
il était près d'une jolie femme qui 

avait dédaigné son amour. Il croyait 
encore l'entendre lui dire qu'il au-
rait été préférable qu'il la laissât 
mourir, et que tout eût mieux valu 
pour elle que de l'aimer... 

Car elle l'aimait ! De cela Nick 
était sûr, elle le lui avait même avoué: 

— Ne pensez pas que je ne vous 
aime pas, mais je ne peux pas vous 
épouser, c'est impossible, avait-elle 
dit. 

Et même, si elle ne lui avait pas 
fait cet aveu, il l'aurait lu dans ses 
yeux à certains moments. 

Donc, elle l'aimait, et elle le ren-
voyait... Pourquoi ? 

A force-de se creuser la tête pour 
trouver une solution à ce mystérieux 
problème, il en arrivait à cette con-
clusion que c'était seulement parce 
qu'il n'appartenait pas au même mi-
lieu social qu'elle l'avait refusé. Elle 
l'aimait... mais comme mari, elle le 
jugeait impossible. 

— Evidemment, je ne peux pas 
mesurer comme elle le gouffre qui 
nous sépare, concluait-il modeste-
ment... mais elle m'aime et peut-être, 
presque sûrement, elle souffre par 
ma faute.,. 

Cette pensée lui donna un courage 
qu'il n'aurait peut-être pas eu si son 
destin eût été seul en cause. Il réso-
lut de se rapprocher d'elle en s'effor-
çant de devenir pareil à ceux de son 
monde... 

Certes, il savait sans fausse modes-
tie qu'en honneur et courage il valait 
n'importe quel homme de n'importe 
quelle condition sociale, mais il ne 

connaissait rien à leurs façons ni à 
leurs habitudes, il ne s'était jamais 
soucié de leurs usages, n'ayant ja» 
mais eu l'occasion de vivre au mi-
lieu d'eux ! 

Et cela, il pouvait l'apprendre. 
Sa résolution prise, il se leva d'un 

bond, regardant la chouette rappor-
tée de l'abbaye Saint-Michel comme 
son fétiche, et qui jusque-là avait 
bien mal rempli sa mission, et de-
manda son auto. 

Une minute plus tard, il roulait 
dans la direction de Bakersfield et 
s'enquérait d'un professeur mondain, 
auquel les parents confiaient leurs 
enfants afin qu'il leur apprît les bel-
les manières. 

Son arrivée dans la petite ville fut 
accueillie avec cette sympathie cor-
diale que tous lui manifestaient et 
qu'il s'était acquise par sa bonne grâ-
ce naturelle et son désir constant de 
rendre service à tous dans la mesure 
de ses moyens. 

Malgré ses préoccupations intimes, 
il eut un mot plaisant pour chacun, 
mais sans s'arrêter longtemps. 

H alla droit à l'hôtellerie où il s'ar-
rêtait quand son séjour dépassait la 
journée, et demanda l'adresse du pro-
fesseur qu'il était venu chercher. 

— Je l'ai vu rôder toute la journée 
par là, dit l'hôtelier, mais il n'a pas 
approché, le lascar ! Il me doit quel-
ques semaines de pension et je lui ai 
envoyé ma note précisément ce matin 
en lùi disant de payer ou de partir... 
J'ignorais qu'il fût votre ami ! 

— Il n'est pas mon ami, mon bra-
ve, je n'ai même jamais échangé un 
mot avec lui, mais j'ai à lui parier, et 
peut-être pourrons-nous faire une af-
faire ensemble. 

— Hum... Je ne vous vois pas trai-
tant quoi que ce soit avec ce particu-
lier ; mais vos affaires ne me regar-
dent pas, Monsieur Nick et je suppose 
que si vous entrez en rapport avec 
lui il trouvera un moyen de me payer 
ma note ! 

Ce disant, le créancier de M. Dook 
portait respectueusement la main à 
son front dégarni comme pour en 
retirer un chapeau qui n'y était pas. 

— Qui est cette dame ? demanda 
Nick. 

— Comment, se récria l'homme 
étonné, vous ne la connaissez pas ! 

— Non, vraiment Green, c'est évi-
demment une nouvelle venue, et je 
me suis absenté plusieurs semaines. 
Qui est-elle ? Je ne l'ai sûrement ja-
mais vue ici, et cependant son visage 
ne m'est pas inconnu. 

— Vous l'avez peut-être rencontrée 
ailleurs. C'est la nouvelle institutrice. 
Elle n'a pas grande apparence, mais 
elle réussit très bien, et elle a plus de 
succès que no& jeunes beautés... 

Elle n'est pas « poule mouillée » 
non plus, et sait se défendre des 
grands et se faire obéir des petits, 
bien que votre ami, M. Dook, qui est 
fort pour ce qu'il nomme « les épi-
grammes », dit que son visage est de 
ceux qu'il faut oublier deux fois 
quand on l'a vu une fois ! 

L'expression pleine de confiance du 
visage de Nick tomba. Ce trait de 
maître Dook, professeur de belles 
manières, ne lui disait rien de bon. 

— Il n'est pas mon ami, je vous le 
répète Green, mais tout cela ne me 
dit pas le nom de cette jeune per-
sonne. Ce nom m'aidera peut-être à 
me souvenir où je l'ai vue, car je l'ai 
sûrement rencontrée quelque part. 

— Elle se nomme Miss Sarah Win-
ker, et, comme je viens de vous le 
dire, elle dirige l'école que vous en-
tretenez de vos deniers, Monsieur Hil-
lard ! ajouta l'hôtelier un peu nar-
quois. Elle est arrivée pendant" votre 
absence, en remplacement de M. 
Pears, qui est morte le mois dernier. 

Nick cherchant en lui-même, eut 
l'impression que le visage de cette 
jeune fille s'entourait en son esprit 
d'un gracieux souvenir. Et soudain 
il se souvint. 

Sa nouvelle institutrice était cette 
jeune fille qu'Angèle avait prise en 
pitié parce qu'elle ne trouvait pas de 
chambre à l'hôtel, et à qui elle avait 
offert son petit salon particulier en 
permettant qu'on y mît un lit. 

La jeune femme avait évidemment 
eu moins de peine à se souvenir de 
Nick Hillard. Elle l'avait regardé en 
rougissant et avait parfaitement re-
connu l'ami de la belle jeune femme 
qui lui avait été secourable. 

(4 suivre). 


